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SBV 4R
Syndicat du Bossin Versont des 4 Rivières

DELI BERATION N" 2018-10

Extrait du Registre des Délibérations
COMITE SYNDICAL DU 1"'MARS 2018

L'an deux mil dix-huit, le 1"'mars à 18h00, le Comité Syndical du SVB 4R, régulièrement convoqué le

19 février 2018, s'est réuni à Sainte-Gemme-Moronval, dans la Salle Municipale des Associations et
de la Culture, en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur André COCHELIN.

Nombre de délégués titulaires du
Nombre de membres en exercice

Quorumàatteindre:23
Nombre de membres qui ont pris

Nombre de pouvoirs : 3

Présents pour le quorum : 35

Comité Syndical : 45

:45

part à Ia délibération (présents comptant pour Ie quorum) : 34

Anet

Au nay-sous-Crécy

Berchères-su r-Vesgre

Boncou rt

Chaudon

Cherisy

Crécy-Couvé

Croth

Dreux

Ecluzelles

Ezy-su r-Eu re

Fontaine-les-Ribouts

Garennes-sur-Eure

La Chaussée d'lvry

Lormaye

Lu ray

Ma rcilly-su r-Eu re

Mévoisins

M ézières-en-Droua is

Montreuil

Néron

Nogent-le-Roi

Oulins

Pierres

Rouvres

St-Ange-et-Torçay

CA du Pays de Dreux

CA du Pays de Dreux

CA du Pays de Dreux

CA du Pays de Dreux

CC des Portes Euré!iennes

CA du Pays de Dreux

CA du Pays de Dreux

CA Evreux Portes de N.

CA du Pays de Dreux

CA du Pays de Dreux

CA du Pays de Dreux

CA du Pays de Dreux

CA Evreux Portes de N.

CA du Pays de Dreux

CC des Portes Euréliennes

CA du Pays de Dreux

CA Evreux Portes de N.

CC des Portes Euréliennes

CA du Pays de Dreux

CA du Pays de Dreux

CC des Portes Euréliennes

CC des Portes Euréliennes

CA du Pays de Dreux

CC des Portes Euréliennes

CA du Pays de Dreux

CA du Pays de Dreux

M. MARIGNIER Arnaud

M. MARAND Dominique

M. MOUCHARD Patrick

Mme GRUPPER-GERSET Françoise

M. GALERNE Michel

M. DESHAYES Ludovic

M. LEGER Jean-Paul

Mme VIBOUD Danièle

M. JONNIER Claude

Mme RENAUX-MARECHAL Christine

Mme DUVAL Dominique

M. PROVOST Sylvain

M. GATINE Jean-Pierre

M. ROY Raymond

M. MAILLARD Patrick

M. FILLON Alain

M me DESPLAT-VERWAERDE Ju lie

M. BELLANGER Christian

M. GOYER Jean-Claude

Mme MART! N EZ-KOÊCf L Chantal

M. COGNEAU Jacky

M. GEUFFROY Jean-Luc

Mme PATUREL Cathy

Mme GALLAS Anne-Marie

M. MAUFRAIS Aurélien

M. HUET Lucien

Titulaire

Titu laire

Titu !aire

Titu laire

Titu Iaire

Titu laire

Titu la ire

Titu laire

Titu laire

Titu laire

Titu la ire

Titu laire

Titu la ire

Titu laire

Titu la ire

Titu !aire

Titu laire

Titu laire

Titu laire

Titu la ire

Titu laire

Titu la ire

Titu laire

Titu laire

Titu Iaire

Titu laire
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St-Georges-Motel CA du Pays de

St-Ouen Marchefroy CA du Pays de

St-Piat CC des Portes

Ste-Gemme Moronval CA du Pays de

CA du Pays de

CA du Pays de

CC des Portes

CA du Pays de

CC des Portes

Dreux

Dreux

Euréliennes

Dreux

Dreux

Dreux

Euréliennes

Dreux

Euréliennes

CA du Pays de Dreux

CA du Pays de Dreux

CA du Pays de Dreux

CA du Pays de Dreux

CA Evreux Portes de N.

CA du Pays de Dreux

CA Evreux Portes de N.

CA du Pays de Dreux

CC des Portes Euréliennes

CA du Pays de Dreux

CC des Portes Euréliennes

CA du Pays de

CC des Portes

CA du Pays de

CA du Pays de

CA du Pays de

CA du Pays de

CA du Pays de

Dreux

Euréliennes

Dreux

Dreux

Dreux

Dreux

Dreux

M. GUIRLIN Jean-Louis

M. SIMON Marc

M. MARSOT Albert

M. COCHELIN André

M. ROMANO Antonio

M. BINET Eric

M. LE BRIS Jean-Loup

M. RIGOURD Daniel

Mme DEVINCK Jacqueline

DELIBERATION N" 2018.10

Titu laire

Titu la ire

Tit u la ire

Titu la ire

Titu laire

Titu laire

Titu laire

Titu laire

Tit u la ire

Su ppléa nte

Su ppléa nte

Maire

Su ppléa nt

Su ppléa nt

Su ppléa nt

Su pp!éa nt

Su ppléa nt

Su ppléa nt

Suppléant

Suppléant

Su ppléa nt

Su ppléa nt

Titu la ire

Titu laire

Su ppléa nt

Titu la ire

Su ppléa nt

Suppléant

Pouvoirs: 2

ffi GUILLY Daniel, titulaire à Coulombs (CC des Portes Euréliennes)

mM. BELLANGER Christian, titulaire à Mévoisins (CC des Portes Euréliennes)

W FRARD Daniel, titulaire à Vernouillet (CA du Pays de Dreux)

mM. COCHELIN André, titulaire à Sainte-Gemme Moronval (CA du Pays de Dreux)

Egalement présents : 11

Saulnières

Sorel-Moussel

Soulaires

Villemeux-su r-Eu re

Villiers-le-Morhier

Anet

Cherisy

Cherisy

Crécy-Couvé

Ecluzelles

Garennes-sur-Eure

La Chaussée d'lvry

M a rcilly-su r-E u re

Ou lins

Pierres

St-Ouen Marchefroy

St-Piat

Absents excusés : 7
Boncou rt

Coulombs

lvry-la-Bata ille

Ste-Gemme Moronval

Vernouillet

Vernou illet

Villemeux-su r-Eu re

Mme BRETTE Ophélie

Mme POULAIN Josée

M. LETHUILLIER Michel

M. ARNOULT Didier

M. PREVOST Bernard

M. LETENNEUR Gilbert

M. RONGRAIS Patrick

M. VERDI ER Jean-François

M. SCHIRRER Alain

M. CRASSIN Gérard

M. CLEMENT Jean-Dominique

M. VOET Jacky

M. POIDATZ Nicolas

M. GUILLY Daniel

M. MAISONS Patrick

M. FOUGEROL François

M. FRARD Danie!

Mme MARY Marie-France

M. LEMARE Jacques

Monsieur Christian BELLANGER est nommé secrétaire de séance.
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DETIBERATION N" 2018.10

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.L6L2-L,

Vu la loi n" 82-273 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions, modifiés,

Vu la loi d'orientation n' 92-125 du 5 février L992 relative à l'administration territoriale de la

République,

Vu la loi n" 96-L42 du 21février L996, relative à la partie législative du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Considérant que, dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le
1"' janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité est en droit, jusqu'à adoption
de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les
dépenses en section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année
précédente,

Considérant en outre, que jusqu'à l'adoption du budget 2018, l'exécutif de la collectivité territoriale
peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater des dépenses
d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent,

Vu la note de synthèse,

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité,

AUTORISE l'exécutif jusqu'à l'adoption du budget 2018 à engager, liquider et mandater les
dépenses de la section d'investissement dans la limite du quart des crédits totaux inscrits aux
budgets 2OL7 des quatre syndicats fusionnés, à l'exclusion des crédits afférents au
remboursement de la dette,

PRECISE que toutes les dépenses engagées avant le vote du budget dans les conditions définies,
donnent lieu à ouverture rétroactive de crédits au budget primitif, comme il est indiqué dans le
tableau ci-dessous,

nHjffi ii:liffi iuruüllt ffi il#Hlliilæüur Ë# iltu. 
lli:ili:illilillilililiiil

203L 629 976,59 L57 494,L5

2033 4 650,00 L L62,50

20sL 5 000,00 1 250,00

m
2L578

70 760,00 17 690,00

12 000,00 3 000,00

2 1s8 1 100,00 275,00
2L&L 97 200,00 24 300,00

2L83 3 000,00 750,00

2L84 450,00 LLz,5O

2L88 L 5L3,25 378,3L

I z31s 113 927,00 28 48L,75

237 3 700,00 925,00
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DELIBERATION N" 2018-10

PRECISE que tous les crédits correspondants seront inscrits au budget 2018 lors de son adoption.

Le Président,

sBv4R '

SYNOICAT DU BASSIN vERSâtrlT

DES 4 RIVIERES

Document rendu exécutoire
Après dépôt à la Sous-Préfecture, le
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